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CHA PITRE 1

PROCÉDURE DE DÉLIVRANCE DU CERTIFICAT D'A GRÉMEN T

Les certificats d'agrément doiven t êt re conformes aux exigences fixées aux marginaux 10 282
et 10 283 de l'annexe B.1 ou aux marginaux 210 282 et 210 283 de l'annexe B.2 du présent
Règlement. Ils sont délivrés selon la procédure suivante :

1.1 Délivrance et reconnaissance des certificats d'agrément

1.1.1 Certificat d'agrément

1.1.1.1 Le certificat d'agrément  visé au marginal 10 282 ou au marginal 210 282 est délivré par l'autorité
compétente de la Partie cont ractant e où le bateau est immatriculé ou, à défaut, de la Partie
contractante où il a son port d'at tache ou, à défaut, de la Partie con tractante où le propriétaire est
établi ou, à défaut, par l'autorit é compétente choisie par le propriétaire ou par son représentan t.

Les autres Parties contract antes reconnaissent ce certificat d'agrément.

La durée de validité du certificat d'agrément ne doit pas dépasser cinq ans.

1.1.1.2 L'autorité compétente de l'un e quelconque des Parties cont ractant es peut demander à tout e autre
autorité compétente d'un e Partie cont ractante de délivrer à sa place un certificat d'agrément .

1.1.1.3 L'autorité compétente de l'un e quelconque des Parties contractantes peut déléguer le pouvoir de
délivrer le certificat d'agrément  à un organisme de visite t el que défini au 1.3.

1.1.2 Certificat d'agrément provisoire

Le certificat d'agrément provisoire visé au marginal 10 283 ou au marginal 210 283 est délivré
par l'autorit é compétente de l'un e des Parties contractan tes pour les cas visés dans ces marginaux
et  dans les conditions qui y sont fixées.

Les autres Parties contract antes reconnaissent ce certificat d'agrément provisoire.

1.2 Procédure de la visite

1.2.1 L'autorité compétente de la Partie contractante effectue la supervision de la visite du bateau. Au t itre
de cette procédure, la visite peut être effectuée par un organisme de visite désigné par la Partie
contractante ou par une société de classification agréée. L'organisme de visite ou la société de
classification agréée délivre un rapport de visite certifiant  la conformité partielle ou t otale du bateau
avec les dispositions du présent Règlement.

1.2.2 Ce rapport de visite doit être écrit dans une langue acceptée par l'autorit é compétent e et doit
comprendre toutes les informations nécessaires à l'établissement  du certificat.
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1.3 Organisme de visite

1.3.1 Les organismes de visite sont subordonnés à la reconnaissance par l'administration  de la Partie
contractante de la qualité d'organisme expert en mat ière de construction  et de visite des bateaux de
navigation intérieure et d'organisme expert en  matière de t ransport des marchandises dangereuses
par voies de navigation in térieures. Ils doivent répondre aux crit ères suivants :

- observance par l'organisme des exigences en matière d'impart ialité;

- existence d'une structure et  d'un personnel qui démontren t de manière objective
l'aptit ude et l'expérience professionnelles de l'organisme;

- conformité avec le conten u matériel de la norme EN 45004:1995 avec à l'appui
l'existence de procédures détaillées d'inspection .

1.3.2 Les organismes de visite peuvent êt re assistés par des experts (par exemple un expert en installations
électriques)  ou par des organismes spécialisés selon les dispositions nationales applicables
(par exemple sociétés de classification).

1.3.3 Le Comité d'admin istration  doit tenir à jour une liste des organismes de visite désignés. 

1.4 Demande de délivrance d'un certificat d'agrément

Le propriétaire d'un  bateau ou son représentan t qui sollicite un cert ificat d'agrément doit déposer une
demande auprès de l'autorité compéten te visée au 1.1.1.1. L'autorit é compétente détermine quels sont
les document s devant  lui être présentés. Pour l'obten tion  d'un cert ificat d'agrément il faut qu'un
certificat de bateau valable soit joint à la demande.

1.5 Mentions et modifications au certificat d'agrément

1.5.1 Le propriétaire d'un bateau ou son représentant doit porter tout  changement de nom du bateau ainsi
que tout changement de numéro officiel ou de numéro d'immat riculation  à la connaissance de
l'autorit é compétente et  doit lui faire parvenir le certificat d'agrément  en vue de sa modification .

1.5.2 Toutes les ment ions ou modifications du certificat d'agrément prévues par le présent Règlement et
par les autres prescriptions établies d'un commun accord par les Parties contractan tes peuvent y être
apportées par l'autorit é compétente. 

1.5.3 Lorsque le propriétaire du bateau ou son représentant  fait immatriculer le bateau dans une autre
Partie contract ante, il doit demander un n ouveau certificat d'agrément auprès de l'autorité
compétente de cette autre Partie contractante. L'autorit é compétente peut  délivrer le nouveau
certificat pour la période restan te de la durée de validité du certificat actuel sans procéder à une
nouvelle visite du bateau, à condit ion que l'ét at et  les spécifications techniques du bateau n'aient subi
aucune modification. 

1.6 Présentation du bateau à la visite

1.6.1 Le propriétaire ou son représentant  doit présenter le bateau à la visite à l'état  lège, nettoyé et gréé;
il est tenu de prêter l'assistance nécessaire à la visite, telle que fournir un canot  approprié et du
personnel, découvrir les parties de la coque ou des installations qui ne sont pas directement
accessibles ou visibles.
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1.6.2 L'organisme de visite ou la société de classification agréée peut exiger une visite à sec lors d'une
première visite, d'une visite spéciale ou d'une visite périodique.

1.7 Première visite

Lorsqu'un bateau n'est pas encore en possession d'un cert ificat d'agrément  ou que la validité du
certificat d'agrément est expirée depuis plus de six mois, le bateau doit être soumis à une première
visite.

1.8 Visite spéciale

Si la coque ou l'équipement  du bateau a subi des modifications pouvant  compromettre la sécurité
en ce qui concerne le t ransport des marchandises dangereuses ou une avarie affectant cet te sécurité,
le bateau doit, sans délai, être soumis par le propriétaire ou son représentan t à une nouvelle visite.

1.9 Visite périodique et renouvellement du certificat d'agrément

1.9.1 En vue du renouvellement du cert ificat d'agrément , le propriétaire du bateau ou son représentan t
doit soumettre le bateau à un e visite périodique. Le propriétaire d'un bat eau ou son représentant
peut demander une visite à tout  moment .

1.9.2 Lorsque la demande de visite périodique est faite pendant la dernière année avant  l'expiration  de
la validité du certificat d'agrément, la durée de validité du nouveau certificat d'agrément commencera
à l'expiration  de la validité du certificat d'agrément précédent .

1.9.3 Une visite périodique peut également  être demandée pendan t un  délai de six mois après l'expiration
du certificat d'agrément .

1.9.4 L'autorité compétente fixe la durée de validité du nouveau cert ificat d'agrément sur la base de cette
visite.

1.10 Prolongation du certificat d'agrément sans visite

Par dérogation au 1.9, sur demande motivée du propriétaire ou de son représentan t, l'autorité
compétente pourra accorder, sans visite, une prolongation de validité du certificat d'agrément
n'excédant pas un an. Cet te prolongation sera donnée par écrit et  devra se trouver à bord du bateau.
Cet te prolongation ne peut être accordée qu'une fois sur deux périodes de validité.

1.11 Visite d'office

1.11.1 Si l'autorit é compétente d'un e Partie cont ractante a des raisons de penser qu'un bat eau qui se trouve
sur son territoire peut constit uer un danger, lié au transport de marchandises dangereuses, pour les
personnes se trouvant à bord, pour la navigation ou pour l'en vironnement , elle peut ordonn er une
visite du bateau conformément  au 1.2.

1.11.2 Lorsqu'elles exerceront  ce droit de visite, les autorités feront tout pour éviter qu'un  bateau ne soit
indûment immobilisé ou retardé. Rien dans le présent Accord n'affecte les droits relatifs à
l'indemn isation en cas d'immobilisation ou de délai indus. Pour toute plainte faisant  état
d'immobilisation ou de délai indus, la charge de la preuve incombera au propriétaire ou à l'exploitant
du bateau.
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1.12 Rétention et restitution du certificat d'agrément

1.12.1 Lorsqu'un organisme de visite ou une société de classification constate, lors d'une visite, qu'un  bateau
ou son gréement présente des imperfections graves ayant un rapport  avec les marchandises
dangereuses qui soient de nat ure à compromettre la sécurité des personnes se trouvant  à bord ou celle
de la navigation ou à constituer un danger pour l'environnement , il (elle)  en avise aussitôt l'autorit é
compétente dont il (elle) relève pour décision de réten tion  du certificat d'agrément .

Si l'autorit é, qui a retenu le cert ificat n'est pas celle qui l'a délivré, elle doit en informer aussitôt cet te
dernière, et le cas échéant  le lui renvoyer si elle présume que les imperfections ne pourront  pas être
éliminées dans un délai rapproché.

1.12.2 Lorsque l'organisme de visite ou la société de classification  visé(e) au 1.12.1 ci-dessus a vérifié,
par une visite spéciale conformément  au 1.8, qu'il a été remédié auxdites imperfections, le certificat
d'agrément est restit ué par l'autorit é compétent e au propriétaire ou à son représentant. 

Cette visite peut êt re effectuée, à la demande du propriétaire ou de son représentan t, par un autre
organisme de visite ou une autre société de classification. Dans ce cas, la restitution  du certificat
d'agrément est effectuée par l'intermédiaire de l'autorit é compétente dont relève cet  organisme de
visite ou cette société de classification.

1.12.3 Lorsqu'un bateau est définitivemen t immobilisé ou déchiré, le propriétaire doit ren voyer le certificat
d'agrément à l' autorité compétente qui l'a délivré.

1.13 Duplicata

En cas de perte, de vol, de destruct ion du certificat d'agrément ou lorsqu'il est devenu inutilisable
pour quelqu'autre motif, une demande de duplicata, accompagnée des just ificatifs adéquats, doit
être adressée à l'autorité compétente qui a délivré ledit certificat.

Celle-ci délivrera un duplicata du certificat d'agrément qui sera désigné comme tel.

1.14 Registre des certificats d'agrément

1.14.1 Les autorités compétentes attribuent un  numéro d'ordre aux certificats d'agrément qu'elles délivrent.
Elles tiennent un  registre de tous les certificats d'agrément qu'elles délivrent .

1.14.2 Les autorités compétentes conservent une copie de tous les certificats qu'elles ont  délivrés et y portent
toutes les mentions et  modificat ions, ainsi que les annulat ions et  remplacements des cert ificats.
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CHA PITRE 2

AGRÉMENT DES SOCIÉTÉS DE CLASSIFICATION

2.1 Généralités

Dans le cas où un accord international portant  réglementat ion, de manière plus générale, de la
navigation de bateaux par voies de navigation intérieures viendrait à être conclu et comporterait des
dispositions relatives au champ complet des activités des sociétés de classification et  à leur agrément,
toute disposition  du présent chapitre qui serait en con tradict ion avec l'une quelconque des
dispositions de cet accord int ernat ional serait, dans les rapports entre les Parties au présent accord
devenues parties à l'accord internation al, et à dater  du jour de l'entrée en vigueur de celui-ci,
automatiquement abolie et  remplacée ipso facto par la disposition y relative de l'accord internat ional.
Ce chapit re deviendra caduc une fois l'accord internat ional en  vigueur si toutes les Parties au présent
Accord deviennen t parties à l'accord internat ional.

2.2 Procédure d'agrément des sociétés de classification

2.2.1 Une société de classification désirant  être recommandée pour agrément au sens du présent A ccord
pose sa candidature à l'agrément  conformément  aux dispositions du présent chapit re auprès de
l'autorit é compétente d'un e Partie cont ractante.

La société de classification doit  préparer l'information  pertinente en conformité avec les dispositions
du présent chapit re. Elle doit la fournir dans au moins une langue officielle de l'État où la demande
est  soumise et en anglais. La Partie cont ractante t ransmet la demande au Comité d'administrat ion
sauf si elle considère que les conditions et  les crit ères visés au 2.3 ne sont manifestement pas remplis.

2.2.2 Le Comité d'admin istration nomme un comité d'experts dont il définit la composition et  le règlement
intérieur. Ce comité d'experts examine la demande, détermine si la société de classification  répond
aux condit ions et critères visés au 2.3 et formule une recommandat ion au Comité d'administrat ion
dans un délai de six mois.

2.2.3 Le Comité d'administrat ion, après étude du rapport des experts, décide, conformément  à la procédure
visée au paragraphe 7 c) de l'article 17, dans un délai d'un an au maximum, de recommander ou non
aux Parties cont ractan tes d'agréer la société de classification requérant e. Il établit  une liste des
sociétés de classification recommandées aux fins d'agrément par des Parties contractan tes.

2.2.4 Chaque Partie contractante peut décider, uniquemen t sur la base de la liste visée au 2.2.3, d'agréer
ou non les sociétés de classification y figurant . Elle communique cette décision au Comité
d'administ ration et  aux aut res Part ies contractan tes.

Le Secrétariat  du Comit é d'admin istration t ient  à jour la liste des agréments accordés par les Parties
cont ractantes.

2.2.5 Si une Partie con tractante estime qu'une société de classification  figurant  sur la liste ne répond pas
aux condit ions et critères fixés au 2.3, elle peut soumettre au C omité d'admin istration  une
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proposition de retrait de la liste des sociétés recommandées aux fins d'agrément. U ne telle proposition
devra être document ée par des informations concrètes permettant  de conclure à un man quement .

2.2.6 Le Comité d'admin istration institue à cet effet un n ouveau comité d'experts, conformément à la
procédure définie au 2.2.2, lequel doit adresser un rapport au Comité d'admin istration , dans un délai
de six mois.

2.2.7 Le Comité d'administrat ion peut  décider, conformément au paragraphe (7) c)  de l'article 17, de
retirer le nom de la société en question de la liste des sociétés recommandées pour agrément.

Dans un cas pareil, la société en question en est immédiatement avisée. Le Comité d'administration
informe toutes les Parties contract antes que la société de classification  en question n e répond plus
aux exigences pour agir en tant  que société de classification agréée dans le cadre de l'Accord et  les
invite à prendre les mesures qui s'imposent  pour rester en conformité avec les exigences de l'Accord.

2.3 Conditions et critères à remplir par les sociétés de classification aux fins d'agrément

Une société de classification demandant  à être agréée dans le cadre du présent A ccord doit répondre
à l'ensemble des conditions et  crit ères suivants :

2.3.1 La société de classification est en mesure de justifier d'une connaissance et  d'une expérience étendues
dans le domaine de l'évaluat ion, de la concept ion et  de la construction  des bateaux de navigation
intérieure. La société devrait disposer des règles et règlements exhaustifs sur la conception, la
construct ion et les visites périodiques de bateaux. Ces règles et règlements doivent être publiés,
continuellement mis à jour et améliorés au moyen de programmes de recherche et de développement.

2.3.2 Le registre des bateaux classés par la société de classification  est publié annuellemen t.

2.3.3 La société de classification ne doit pas être sous le contrôle d'armateurs ou de constructeurs de
bateaux, ou d'autres personnes exerçant des activités commerciales dans le domaine de la fabrication,
de l'équipement, de la réparation ou de l'exploitat ion des bateaux. Les recettes de la société de
classification ne doivent  pas dépendre de manière significative d'une seule ent reprise commerciale.

2.3.4 Le siège ou une succursale de la société de classification ayant pouvoir et capacité de statuer et d'agir
dans tous les domaines qui lui incombent  dans le cadre des règlements qui régissent la navigation
in térieure est situé dans l'une des Parties contractan tes.

2.3.5 La société de classification ainsi que ses experts ont un e bonne renommée dans la navigation
in térieure; ceux-ci peuvent justifier de leurs capacités professionnelles.

2.3.6 La société de classification  :

- dispose d'un nombre suffisant de collaborateurs et d'ingénieurs pour les tâches techn iques de
surveillance et d'in spection ainsi que pour les tâches de direction, de soutien et  de recherche,
proportionné aux tâches et au nombre des bateaux classés et suffisant  en outre pour le maint ien
à jour des prescriptions et pour leur développement conforme aux exigences de qualité;

- main tient des expert s dans au moins deux Part ies contractan tes.

2.3.7 La société de classification  est régie par un code de déontologie.
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2.3.8 La société de classification a élaboré, a mis en œuvre et  maint ient un système efficace de qualité
interne fondé sur les aspects pertinent s des normes de qualité int ernat ionalement reconnues et
conforme aux normes EN 45004:1995 (organismes de contrôle) et  ISO 9001 ou EN 29001:1997.
Ce système est certifié par un corps indépendant de vérificateurs reconnus par l'administration  de
l'État dan s lequel il est implanté.

2.4 Obligations des sociétés de classification recommandées

2.4.1 Les sociétés de classification  recommandées s'engagent  à coopérer entre elles de manière à garantir
l'équivalence de leurs normes techniques et de leur mise en œuvre.

2.4.2 Les sociétés de classification recommandées s'engagent à aligner leurs prescriptions sur les dispositions
actuelles et futures du présent  Accord.
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CHA PITRE 3

PROCÉDU RE POUR LES ÉQUIVA LENCES ET LES DÉROGATION S

3.1 Procédure pour les équivalences

Lorsque les dispositions du présent Règlement prescrivent pour un  bateau l'ut ilisation ou la présence
à bord de certains matériaux, installat ions ou équipements ou l'adoption  de certaines mesures
relatives à la construction  ou de certains agencement s, l'autorité compét ente peut admettre pour ce
bateau l'utilisation  ou la présence à bord d'autres matériaux, installat ions ou équipements ou
l'adoption  d'autres mesures relatives à la construction  ou d'autres agencements si, en conformité avec
les recommandations établies par le Comité d'admin ist ration, ils sont reconnus équivalen ts.

3.2 Dérogations à titre d'essai

L'autorité compétente peut, sur la base d'une recommandat ion du Comit é d'administrat ion, délivrer
un certificat d'agrément  à tit re d'essai et pour un délai limité à un  bateau déterminé présentant des
dispositions techniques nouvelles dérogeant aux prescriptions du présent Règlement, pour autant  que
ces dispositions présentent  une sécurité suffisante.

3.3 Mention des équivalences et dérogations

Les équivalences et dérogations visées aux 3.1 et 3.2 doivent  être mentionnées au certificat
d'agrément.
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CHA PITRE 4

AU TORISA TION S SPÉCIALES RELATIVES AU  TRANSPORT
EN BATEAUX-CITERN ES

4.1 Autorisations spéciales

4.1.1 Conformément au paragraphe 2 de l'art icle 7, l'autorit é compétente a le droit de délivrer à un
transporteur ou à un expéditeur des autorisations spéciales pour le transport internat ional en bateaux-
citernes de matières dangereuses, y compris les mélanges, dont  le transport en bateaux-cit ernes n'est
pas autorisé selon les prescriptions du présent Règlement, conformément  aux disposit ions suivantes.

4.1.2 L'autorisation spéciale est valable pour les Parties contractan tes sur le territoire desquelles le transport
aura lieu, compte tenu des prescript ions qui y sont mentionnées, pendant deux ans au plus,
sauf abrogation ant érieure. Avec l'accord des autorités compétentes de ces Parties contract ant es,
l'autorisation spéciale peut être renouvelée pour une période d'un an au maximum.

4.1.3 L'autorisation spéciale doit comprendre une clause relative à son abrogation antérieure et doit  être
conforme au modèle établi par le Comité d'administrat ion.

4.2 Procédure

4.2.1 Le transporteur ou l'expéditeur s'adresse à l'autorit é compétente d'une Partie cont ractant e sur le
territoire de laquelle le transport aura lieu, en vue de la délivrance d'une autorisation spéciale.

La demande doit comport er les indications stipulées par le Comité d'administration . Le pétition naire
est  responsable de l'exactitude des indications.

4.2.2 L'autorité compétente examine la demande du point  de vue techn ique et de sécurité. En l'absence
de réserves, l'autorit é compétente établit  une autorisation  spéciale conformément aux critères établis
par le Comité d'administrat ion et  en informe les autres autorités concernées par le transport en
question. L'autorisation spéciale est délivrée lorsque les autorités concernées ont donné leur accord
au transport ou ne font pas connaître leur opposition dan s un délai de deux mois après la réception
de l' in formation. Le pétit ionnaire est destinataire de l'original de l'autorisation  spéciale, et doit en
garder une copie à bord du (des) bateau(x)  concerné(s) par le transport en question. L'autorité
compétente communique immédiatement au Comit é d'administrat ion les demandes d'autorisations
spéciales, les demandes rejetées et  les autorisations spéciales accordées.

4.2.3 Si l'autorisation  spéciale n'est pas délivrée parce que l'autorit é compétente a des doutes ou a exprimé
son opposition quant à la délivrance de cette autorisation, le Comité d'administration  décide de la
délivrance ou non  d'une autorisat ion spéciale.

4.3 Mise à jour de la liste des matières admises au transport en bateaux-citernes

4.3.1 Le Comité d'admin ist ration examine toutes les autorisations spéciales et demandes qui lui sont
communiquées et décide de l'inscription de la marchandise dans la liste des matières du présent
Règlement autorisées au t ransport  en  bateaux citernes.

4.3.2 Si le Comité d'administrat ion émet des réserves du point de vue t echnique et de sécurité quant  à
l'inscription  de la marchandise dans la liste des matières du présent Règlement autorisées au transport
en bateaux citern es ou quant à certaines conditions, l'autorité compétente en est informée. L'autorité
compétente doit  immédiatement ret irer ou le cas échéant modifier l'autorisation  spéciale.
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CHA PITRE 5

CONTRÔLE DES TRANSPORTS DE MARCHANDISES DANGEREUSES
PAR VOIES DE NAVIGATION IN TÉRIEURES

5.1 Contrôle de l'observation des prescriptions

Les Parties contract antes assurent qu'une proport ion représentative des transports de marchandises
dangereuses sur les voies de navigation int érieures est soumise aux contrôles visés au présent  chapitre
afin de vérifier le respect des prescript ions relatives aux transport s de marchandises dangereuses.

5.2 Procédure de contrôle

5.2.1 Pour effectuer les contrôles prévus par le présent Accord, les Part ies contractan tes utilisent la liste
de contrôle qui sera élaborée par le Comité d'administrat ion. Un exemplaire de cett e liste ou un
document constatan t l'exécution  du contrôle établi par l'autorit é qui a effectué ce contrôle doit êt re
remis au conducteur et  être présenté sur demande afin de simplifier ou d'éviter d'autres contrôles
ultérieurs, dans la mesure du possible. Le présent paragraphe ne préjuge pas du droit des Parties
contractan tes d'effectuer des act ions spécifiques de contrôles ponctuels.

5.2.2 Les contrôles sont  effectués par sondage et couvrent  dans toute la mesure du possible une partie
étendue du réseau des voies de navigation in térieures.

5.2.3 Lorsqu'elles exercent ce droit de cont rôle, les autorités feront tout pour éviter qu'un  bateau soit
indûment immobilisé ou retardé.

5.3 Infractions aux prescriptions

Sans préjudice d'autres sanctions qui pourraient êt re appliquées, lorsqu'une ou plusieurs infractions
ont été constatées au cours de transports de marchandises dangereuses par voies de navigation
in térieures, les bateaux concernés peuvent  être immobilisés à un endroit désigné à cet  effet par les
autorités de contrôle, et obligés de se mettre en conformité avant de poursuivre leur voyage, ou faire
l'objet d' autres mesures appropriées en fonction des circonstances ou des impératifs de sécurité.

5.4 Contrôles dans les entreprises ainsi que sur les lieux de chargement et de déchargement

5.4.1 Des contrôles peuvent êt re effectués dans les entreprises à tit re prévent if ou lorsque des infractions
mettant en danger la sécurité du transport de marchandises dangereuses auront  été constatées au
cours d'un voyage.

5.4.2 Ces cont rôles doivent viser à assurer que les condit ions de sécurité dans lesquelles s'effectuent
les transports de marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures sont conformes
à la législation  applicable en la matière.

5.5 Échantillonnage

Le cas échéant, et à condit ion que cela ne constitue pas un danger pour la sécurité, des prises
d'échan tillon  des produits transportés peuvent  être effectuées en vue de leur examen par des
laboratoires désignés par l'autorit é compétent e.
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5.6 Coopération des autorités compétentes

5.6.1 Les Parties contractan tes s'accordent mut uellement assistance pour la bonne application  des présentes
prescript ions.

5.6.2 Les infractions graves ou répétées mettant  en danger la sécurité du transport des marchandises
dangereuses, commises par un bateau ét ranger ou une ent reprise étrangère, doivent êt re signalées
aux autorités compétentes de la Partie contract ante où a été délivré le certificat d'agrément  ou de
celle où l'ent reprise est établie.

5.6.3 L'autorité compétente de la Partie cont ractante où une in fraction grave ou répétée a été constatée
peut demander à l'autorité compétente de la Partie cont ractante où a été délivré le certificat
d'agrément ou de celle où l'ent reprise est établie que des mesures appropriées soient  prises à l'encont re
du ou des contrevenants.

5.6.4 Cette dernière communique aux aut orités compétentes de la Partie cont ractante où les infractions
ont été constatées les mesures prises, le cas échéant, à l'encontre du ou des contrevenants.

5.7 Assistance administrative lors du contrôle d'un bateau étranger

Si lors d'un contrôle d'un bat eau étranger les constatations effectuées donnent  des raisons d'estimer
qu'il a été commis des infractions graves ou répétées qui ne sont pas décelables au cours de ce contrôle
en l'absence des éléments nécessaires, les autorités compétent es des Parties contract antes concernées
s'accordent mut uellement  assistance en vue de clarifier la situation .
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CHA PITRE 6

FORMATION DES EXPERTS ET EXAMEN S

Les dispositions ci-dessous sont applicables à l'agrément des cours de formation d'expert s selon
les marginaux 10 315 de l'annexe B.1 et 210 315, 210 317 et 210 318 de l'annexe B.2 du présent Règlement.

Les cours de formation  ont pour objectif de donner les connaissances théoriques et pratiques
nécessaires aux personnes destinées à faire fonct ion d'expert s et candidates à l'obtent ion de l'at testat ion relat ive
à la participat ion à un cours de formation  relative au tran sport de marchandises dangereuses par voies de
navigation intérieures conformément aux marginaux 10 315 ou 210 315, 210 317 et 210 318.

6.1. Formation

6.1.1 Généralités

Les connaissances particulières doivent être acquises par une formation init iale théorique et pratique.
Les connaissances théoriques doivent être prouvées par le succès à un examen port ant  sur le présent
Règlement.

La formation doit êt re recommencée avant  l'expiration  du délai mention né au marginal 10 315 (5) ,
210 315 (5), 210 317 (5) ou 210 318 (5) .

6.1.2 Organisation et  matières de la formation

6.1.2.1 Organisation

Des cours de base et des cours de recyclage et  de perfectionnement doivent êt re organisés
conformément au marginal 10 315 ou 210 315, des cours de spécialisation doivent  être organisés
conformément aux marginaux 210 317 et 210 318. Les cours visés aux marginaux 10 315 ou 210 315
peuvent comporter t rois variantes : transport de marchan dises sèches, transports par bateaux-citernes
et  combinaison  transport s de marchandises sèches et par bateaux-cit ernes.

6.1.2.2 Cours de base et cours de recyclage et de perfectionn ement

Cours de base transport de marchandises sèches

Formation préalable : aucune
Connaissances : ADN en général, An nexes A et  B.1 
Habilitation : uniquement bateaux à marchandises sèches

Cours de base transports par bateaux-cit ernes

Formation préalable : aucune
Connaissances : ADN en général, An nexes A et  B.2 (à l'except ion des marginaux 311 000

n 320 999 et 321 000 n 330 999)
Habilitation : uniquement bateaux-citernes du type N
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Cours de base combiné marchandises sèches et bateaux-cit ernes

Formation préalable : aucune
Connaissances : ADN en général, Annexes A, B.1 et B.2 (à l'exception des marginaux

311 000 n 320 999 et 321 000 n 330 999)
Habilitation : bateaux à marchan dises sèches et bateaux-citern es du type N

Cours de spécialisation  gaz

Formation préalable : formation de base bateaux-citernes ou combinée
Connaissances : ADN, Annexe B.2, marginaux 311 000 n 320 999
Habilitation : bateaux-citernes des types N et  G

Cours de spécialisation ch imie

Formation préalable : formation de base bateaux-citernes ou combinée
Connaissances : ADN, Annexe B.2, marginaux 321 000 n 330 999
Habilitation : bateaux-citernes des types N et  C

6.1.2.3 Cours de recyclage et de perfectionn ement  s'appuyant  sur les cours de base attestés visés
au point  6.1.2.2

Formation préalable : At testat ion ADN valable visée au point 6.1.2.2 avec cours de recyclage
conforme au marginal 10 315, 210 315, 10 315/210 315, 210 317 ou
210 318.

6.2 Objectif et contenu des cours de formation

6.2.1 Les dispositions ci-dessous sont applicables à l'agrément des cours de formation d'experts selon le
marginal 10 315 ou les marginaux 210 315, 210 317 et 210 318.

6.2.2 Les cours de formation on t pour objectif de donner les connaissances théoriques et pratiques
ment ionnées au 6.1.2.

6.2.2.1 Formation initiale

Les durées de formation suivantes sont à respecter :

cours de formation  de base bateaux à marchandises sèches 24 leçons de 45 minutes
cours de formation  de base bateaux-citernes 24 leçons de 45 minutes
cours de formation de base combiné 32 leçons de 45 minutes
cours de spécialisation gaz 16 leçons de 45 minutes
cours de spécialisation produits chimiques 16 leçons de 45 minutes

Une journée de formation peut  comporter huit leçons au maximum.

Si la formation théorique a lieu par correspondance, des équivalences aux leçons susmentionnées sont
à déterminer. La formation  par correspondance doit êt re assurée dans un laps de temps de neuf mois.

La part de la formation de base consacrée aux exercices pratiques doit comporter 30 % environ.
Les exercices pratiques doivent  être exécutés si possible pendant la période de formation  théorique;
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en tout ét at de cause ils doivent êt re exécutés au plus tard trois mois après l'achèvement de la
formation théorique.

6.2.2.2 Cours de recyclage et de perfectionn ement

Des cours de formation  additionnels sont destinés à rafraîchir les connaissances et à communiquer
les nouveautés intervenues dans les domaines technique, juridique et  relatif aux matières.

Ces cours doivent avoir lieu avant  l'expiration  du délai visé au marginal 10 315 (5) ou le cas échéant,
des marginaux 210 315 (5) , 210 317 (5) et  210 318 (5).

Les durées de formation suivantes sont à respecter :

Cours de recyclage de base :

- bateaux à marchan dises sèches 16 leçons de 45 minutes
- bateaux-citernes 16 leçons de 45 minutes
- combiné bateaux à marchandises sèches - bateaux-citern es 16 leçons de 45 minutes

Cours de recyclage de spécialisation  gaz : 8 leçons de 45 minutes
Cours de recyclage de spécialisation produits-chimiques : 8 leçons de 45 minutes.

Une journée de formation peut  comporter huit leçons au maximum.

Si la formation théorique a lieu par correspondance, des équivalences aux leçons susmentionnées sont
à déterminer. La formation par correspondance doit êt re assurée dans un laps de temps de neuf mois.

La part de formation de base consacrée aux exercices pratiques doit comporter 50 % environ.
Les exercices pratiques doivent êt re exécutés si possible pendant la période de formation th éorique;
en tout  état  de cause ils doivent  être exécutés au plus tard trois mois après l'achèvement  de la
formation théorique.

6.3 Agrément des cours de formation

6.3.1 Les cours de formation  doivent  être agrées par l'autorité compétente.

6.3.2 L'agrément n'est délivré que sur demande écrite. Les personnes physiques et les personnes morales
peuvent  demander l'agrément .

À la demande d'agrément doiven t êt re join ts :

a) le programme détaillé des cours avec indication du cont enu matériel et de la durée des matières
enseignées avec indication de la méthode d'enseignement envisagée;

b) la liste des enseignants, la preuve de leur compétence et  l'indicat ion des matières enseignées
par chacun;

c) les informations sur les salles d'enseignement et  sur le matériel pédagogique ainsi que
l' indication des installations mises en place pour les exercices pratiques;

d) les conditions de part icipat ion aux cours.
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L'autorité compétente peut  demander des informations supplémentaires ou la fourniture de
documents additionnels notamment  en ce qui concerne la compétence des enseignant s dans le
domaine de la format ion des adultes.

6.3.3 L'autorité compéten te peut exiger que des modificat ions jugées nécessaires soient  apportées aux
documents relatifs à la demande d'agrément .

6.3.4 Délivrance de l'agrément

6.3.4.1 L'autorité compétente accorde l'agrément  par écrit. Cet  agrément comporte notamment  les
condit ions que :

- les cours de formation  se déroulent conformément  aux informations joint es à la demande
d'agrément,

- l'autorit é compétente puisse envoyer des inspecteurs aux cours de formation ,

- les emplois de temps des différents cours de formation soient commun iqués à l'avance à
l'autorit é compétente,

- l'agrément puisse être retiré en  cas de non-respect des conditions d'agrément.

L'agrément doit préciser s'il s'agit d'un  cours de formation  de base, d'un cours de spécialisation ou
d'un cours de recyclage et de perfect ionnement .

6.3.4.2 Si après l'agrément l'organisateur de cours de formation  désire modifier des conditions qui étaien t
significatives pour l'agrément, il doit  demander l'accord préalable de l'autorité compétente. Cette
disposition s'applique notamment  aux remplacements des enseignants en exercice ainsi qu'aux
modificat ions aux programmes.

6.4 Déroulement des cours de formation

6.4.1 Les cours de formation  doivent  ten ir compte de l'ét at actuel de l'évolution  dans les différentes
matières enseignées. L'organisateur des cours est responsable de la bonne compréhension et de
l'observation de cette évolution par les enseignants.

6.4.2 Le déroulement  des cours de formation doit êt re le plus proche possible de la pratique. Les
programmes des cours doivent  être basés sur les matières visées au 6.1.2. Les cours de formation
de base doivent comporter également  une partie prat ique (voir 6.2.2).

6.4.3 Pendant les cours de recyclage et de perfectionnement il doit être assuré au moyen d'exercices et
de test s que le participant part icipe act ivement aux cours.

6.5 Examens

6.5.1 Cours de formation de base

À l'issue de la formation init iale, y compris des exercices pratiques, un examen ADN doit être passé
pour la formation de base. Cet examen peut avoir lieu soit immédiat ement  après les cours de
formation soit dans un délai de six mois suivant la fin  des cours.
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À cet  effet il conviendra d'ut iliser le catalogue de questions établi par l'autorité compétente.

Trente questions sont à poser aux candidats. La durée de cet examen comporte 60 minutes. L'examen
est  réussi s'il a été répondu correctement  à au moins 25 des 30 questions. Lors de cet examen
la consultat ion des textes des règlements relatifs aux marchandises dangereuses est autorisée.

Chaque autorité compétente fixe les modalités de l'examen A DN sur la base du programme visé
au marginal 10 315 (3) ou au marginal 210 315 (3) et  sur la base du catalogue de questions établi
par l'autorit é compétente.

6.5.2 Cours de spécialisation "gaz" et "produits chimiques"

Après la réussite à l'examen  ADN relatif à la formation de base et sur demande de l' in téressé il est
procédé à un examen après la participat ion initiale à un cours de spécialisation "gaz" ou/et "produits
chimiques". L'examen a lieu sur la base du catalogue de questions de l'autorité compétente.

Trente questions à choix mult iples et une question de fond sont  à poser au candidat. La durée
de l'examen comport e 120 minutes au tot al dont  60 minutes pour les questions à choix multiples
et 60 minutes pour la question de fond.

L'évaluation de l'examen est faite sur un total de 60 points, 30 pour les questions à choix multiples
(un point  par question)  et 30 pour la question de fond (la distribut ion des points selon les éléments
de la question de fond est laissée à l'appréciation  de l'autorit é compétente) . L'examen est  réussi
si un total de 44 points est attein t. Toutefois 20 points au moins doivent êt re obtenus dans chaque
matière. Si 44 points sont obt enus mais non pas 20 dans une matière, cette matière peut faire l'objet
d'un examen  de ratt rapage.

Pour cet examen les textes des règlements et  la littérature technique sont admis.

Chaque autorité compéten te fixe les modalités de cet examen sur la base du programme visé
au marginal 210 317 (3) ou 210 318 (3)  et du catalogue de questions de l'autorit é compétente.

6.6 Attestation relative aux connaissances particulières de l'ADN

La délivrance et le ren ouvellement  de l'att estation relative aux conn aissances particulières de l'ADN
conforme au modèle No 3 de l'Appendice 1 de l'annexe B.1 ou au modèle No 3 de l'appendice 1 de
l'ann exe B.2, sont  effectués par l'autorit é compétent e.

L'attestat ion est délivrée :

- après la participat ion à un cours de formation  de base lorsque le candidat a passé avec
succès l'examen ADN,

- après la participation à un  cours de recyclage et de perfectionnemen t.

La durée de validité de l'att estation de formation spécialisée "gaz" et/ou "chimie" doit être alignée
sur celle de l'att estation  de formation de base.

Si la formation n' a pas eu lieu entièrement  avant  l'expiration  de la durée de validité de l'at testat ion,
une nouvelle attestat ion ne sera délivrée qu'après une nouvelle participat ion à un cours de formation
init iale de base et l'accomplissement  d'un examen  ADN ou d'un examen  visé au 6.5.2.
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CHA PITRE 7

ACCORD S PARTICULIERS BILATÉRAU X OU MULTILAT ÉRAU X

La période de validit é des accords particuliers bilatéraux ou multilatéraux visés à l'article 7,
paragraphe 1, sera de cinq ans au maximum à compter de leur date d'ent rée en vigueur.
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